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Elle échappe à la peine
de mort après avoir af-
famé et battu à mort ses
enfantsTami Joy Huntsman, 42ans, a plaidé coupable de-vant un tribunal auxEtats-Unis pour avoir tor-turé à mort Shaun et De-lylah, alors âgés de 6 et 3ans. L'accusée avait ob-tenu la garde des deuxenfants après la mort deleur mère survenue lorsd'un terrible accident devoiture. Elle était la cou-sine de leur papa. En2015, les cadavres desdeux enfants ont été re-trouvés dans des sacs-poubelles dans un box.L’enquête a révélé queShaun et Delylah étaientrégulièrement maltraitéset affamés. Elle les au-raient battus à mortaprès une punition. Alorsqu’elle encourait la peinede mort, l’accusée risqueaujourd’hui la prison àvie. Poursuivi également,le petit copain de l’accu-sée âgé de 17 ans au mo-ment des faits, sera jugéen avril prochain.
Sept français arrêtés
pour séquestration en
ThaïlandeSept jeunes touristesfrançais ont été arrêtésen Thaïlande pour avoirséquestré une compa-triote et tenté d’extor-quer de l’argent à safamille en lui envoyantune vidéo de son passageà tabac.
Les membres d'un gang
scient la jambe d'un
triathlèteÀ Durban, en Afrique-du-Sud, Mhlengi Gwala,triathlète sud-africain, serendait en vélo rejoindreun ami pour s'entraîner,lorsque plusieurs indivi-dus ont surgi d'un buis-son et se sont jetés sur lui.Le sportif a pensé qu'ilsvoulaient le voler et aproposé de leur donnerson téléphone, sa montreet son vélo. Mais ce n'estpas ce qu'ils voulaient. Ilsont pris une scie et, pen-dant que deux d'entreeux lui tenaient le haut deson corps, un autre luisciait la jambe. Ils sont ar-rivés jusqu'à l'os maisn'ont pas réussi à allerplus loin. Ils ont alorstenté de couper l'autrejambe. En vain. La scieétait probablement troprouillée. Par chance, unepatrouille de sécurité estpassée par là, mettant enfuite les agresseurs. Lavictime a été transportéeà l'hôpital, où elle est ac-tuellement opérée. Leschirurgiens qui essayentde sauver ses jambes sontconfiants. Pour l'instant,on ignore les motivationsde ses assaillants quin'ont toujours pas étéidentifiés.
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Sieur Mebiame Minko au-
rait pu s'en tirer avec des
charges assimilées à des
coups et blessures volon-
taires. Malheureusement
pour lui, les images insou-
tenables de la situation,
présentées par les Officiers
de police judiciaire (OPJ)
au procureur d'Oyem, ont
contraint le haut magistrat
à requalifier les faits en
tentative de meurtre.

LE village Nzogoloumou,dans le département duHaut-Ntem dont Minvoulest le chef-lieu, a été lethéâtre de ce qui s'appa-rente à une tentative d’ho-micide. L'auteur de cetacte: Philippe MebiameMinko. La victime: sonneveu Stevy Asseko Nsobe,qui a reçu des blessuresgraves à la hauteur du cou,lors d’une dispute pour lemoins banale. Ce sont les éléments de labrigade de gendarmerie deKom qui se sont chargésd'appréhender l'individumis en cause. Les faits ont lieu dans lanuit du jeudi 22 février2018. Peu de temps avantla chaude empoignade,Philippe Mebiame Minkorentre d’une partie de

chasse fructueuse. Aprèsavoir déposé le gibier à lacuisine, il demande à safemme de lui préparer unrepas à base de la vianderapportée de la brousse. Mais, contre toute attente,la maîtresse de maison re-fuse de se plier à cette exi-gence, sous prétexte qu’ilse fait déjà tard. Mieux, elledemande à son mari de pa-tienter jusqu’au lende-main. C’est à ce momentque Stevy Asseko Nsobeentre dans la cuisine, puisil propose à son oncle d’al-ler prendre un verre dansun troquet du coin. 

De retour de la petite viréenocturne une heure plustard, le chasseur, en étatd'ébriété, réitère sa de-mande: avoir au menu deson dîner un bon plat deviande de brousse. Nou-veau refus de sa compagne.C'est alors qu'il prend ladécision de dépecer lui-même le gibier. Pour cela,il demande à son neveu delui trouver une  machette.Mais, connaissant parfaite-ment les agissements deson mari, surtout aprèsune bonne cuite, la femmeconseille vivement aujeune homme de ne pas

céder aux caprices de sononcle. Craignant cependantles représailles de la partde son tuteur, Stevy AssekoNsobe finit par remettre lamachette à ce dernier. 
RAILLERIES• Sauf quepour accomplir sa tâche,Mebiame se montre mala-droit, provoquant les rail-leries du reste de lamaisonnée. Sur ces entre-faites, Asseko Nsobe res-sent le devoir de voler àson secours. Aussi, retire-t-il la machette aiguisée desmains de son oncle, qui leprend mal. Celui-ci récu-père donc l’objet tranchant

des mains de son neveu,avant de lui asséner, à lasurprise générale, un vio-lent coup au niveau du cou. Grièvement blessée, la vic-time est transportée aucentre médical de Minvoul.Par la suite, elle est trans-férée en urgence au Centrehospitalier régionald'Oyem pour des soins in-tensifs.
«  Les  blessures  occasion-
nées  par  sieur  Mebiame
Minko à  son neveu  sont  si
horribles que les Officiers de
police  judiciaire  (OPJ)  ont
éprouvé toutes les difficul-
tés du monde pour qualifier
la nature de l’acte », fait sa-voir une source judiciaireproche du parquet d'Oyem,où le mis en cause a été dé-féré au terme de l'enquêtepréliminaire. En effet, les enquêteursayant procédé à l’interpel-lation du suspect auraientd’abord assimilé les faits àdes coups et blessures vo-lontaires. Mais, à la vue desimages insoutenables de lascène, le procureur de laRépublique a instruit leurrequalification en tentativede meurtre. Aussi, le juged’instruction n’a-t-il eu au-cune difficulté pour pla-cer, le jeudi 1er marsdernier, Mebiame Minkosous mandat de dépôt à laprison centrale du chef-lieu de la province duWoleu-Ntem.

Un neveu blessé grièvement à la machette
par son oncle

Tentative de meurtre dans la région du Haut-Ntem

SCOM
Libreville/Gabon

Le centre médical de Minvoul, où le blessé a reçu les premiers 
soins avant d'être transféré à Oyem.
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Les élèves de la seconde
LE1 du CES public d’Akébé-
Ville ont eu la peur de leur
vie, jeudi dernier. Et pour
cause ! Deux braqueurs
armés s'en sont pris à eux
dans leur salle de classe,
leur arrachant téléphones
portables et argent de
poche. Ce n'est pas le pre-
mier cas du genre à se
produire dans cet établis-
sement scolaire.   

JEUDI dernier, deux visi-teurs indélicats, munisd’armes blanches, ont faitirruption dans une salle declasse de seconde du Col-lège d'enseignement se-condaire (CES) publicd’Akébé-Ville, dans le troi-sième arrondissement deLibreville, pour faire lespoches aux élèves.Le braquage s’est produiten fin d’après-midi, alorsque le professeur de ma-thématiques venait de ter-miner son cours et étaitdéjà sorti de la salle.A en croire les témoi-gnages, pour opérer, l'undes deux malfrats est restéposté devant la porte, tan-

dis que l’autre est entrédans la salle, puis a intimél’ordre aux occupants deslieux de lui remettre toutce qu’ils avaient par deverseux comme objets de va-leur. Un ordre que lesélèves n’ont cependant paspris au sérieux, dans unpremier temps. C’est alorsque l’assaillant a sorti uncouteau pour les menacer. La panique s’est alors em-parée des apprenants qui,affolés, ont remis télé-phones portables et argentde poche à leurs agres-seurs.D’autres élèves, qui sui-

vaient la scène à distancerespectable depuis la cour,ont alerté un enseignantqui se trouvait dans la salledes professeurs. Celui-ci,accompagné d’un grandélève, est venu s’enquérirde la situation. Et c’estl’élève en question qui,ayant apparemment re-connu l’un des deux assail-lants, leur a demandé derestituer les biens volés àses condisciples. Ce qui aété fait.
IL EST URGENT D'AGIR•Le comble dans cette his-toire, c’est que les deux vi-siteurs indésirables, après

avoir accompli leur acte,sont sortis prestement del’établissement sans êtreinquiétés. Alors que la lo-gique aurait voulu qu’ilssoient maîtrisés, puisremis aux autorités com-pétentes afin qu’ils rendentdes comptes à la justice.C'est donc peu dire d'affir-mer que le CES publicd’Akébé-Ville est en proie àl'insécurité. En effet, desbandits s'en prennent ré-gulièrement aux élèves etenseignants ainsi qu'auxusagers et passants, dansl'indifférence totale. Pour-tant, l'établissement est

protégé par une haute bar-rière et deux portails. Le braquage de jeudi der-nier aurait pu virer audrame, car les agresseursétaient munis d'armesblanches face à des enfantsdésarmés qui, de ce fait,ont eu la peur de leur vie.Beaucoup sont encoretraumatisés aujourd'hui.Aussi, face à une insécuritéqui ne cesse de prendre del'ampleur, est-il urgentd'agir. Pour ce faire, l'unedes solutions serait que lesopérations de sécurisationsoient menées aux abordsde l'établissement.

Des bandits dépouillent les élèves dans une salle de classe
Insécurité au CES public d’Akébé-Ville
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La salle de classe où des bandits ont opéré.
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L'insécurité est omniprésente au CES public
d'Akébé-Ville.
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